                  

                          NOTE D’INFORMATION
Date : le 04 juillet 2006


Lieu : Saint Nazaire

Réf : DRH/AT/GG/07/06/840
H-E-U  -  R-E-U-X !!!
Encore un Cadeau De La Société SécuriFrance
Mesdames, Messieurs,
La direction de Sécurifrance informe les salariés que les seuils prévus pour le calcul de la     participation des salariés aux résultats de l’entreprise (L 442-1 et suivants) n’ont pas été atteints au titre de l’exercice 2005.
En conséquence, aucune répartition ne peut être effectuée au profit des salariés au titre de l’année 2005.

                                                                                                T. L. M

                                                                                                 Directeur Financier

* Force Ouvrière à bien retenu au profit des salariés, cela veut il dire autre chose pour les collaborateurs de l’encadrement.
                                                                                               Force Ouvrière
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